
Loi 1
Terrain de jeu
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Sujets

• Marquage
• La surface technique
• Publicités
• Rafraichissements
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Marquage

Il est interdit d’effectuer le marquage avec des lignes
discontinues ou des sillons.

Si un joueur trace sur le terrain des marques non autorisées
avec ses pieds, il sera averti pour comportement antisportif.

Si l’arbitre se rend compte de l’infraction durant la
rencontre, il avertira le joueur fautif pour comportement
antisportif au premier arrêt de jeu.
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Marquage

Seules les lignes énoncées à la Loi 1 doivent être marquées
sur le terrain.
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La surface technique

Seule une personne à la fois est autorisée à donner des
instructions et doit retourner à sa place immédiatement
après avoir donné les dites instructions.
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La surface technique

Le quatrième officiel a le devoir de contrôler la surface
technique de manière préventive plutôt que conflictuelle.

Cependant, si les occupants de la surface technique ont
un comportement déplacé envers le quatrième officiel, il
doit en informer immédiatement l’arbitre.
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Publicités

Les panneaux publicitaires doivent au moins être à 1
mètre des lignes délimitant le terrain.
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Rafraichissements

Les joueurs sont autorisés à s’hydrater durant un arrêt
de jeu, mais uniquement sur la ligne de touche. Il est
interdit de jeter des bouteilles en plastique ou tout autre
récipient sur le terrain de jeu.


